
Salon du Bourget 2025 – Pavillon Région Sud le samedi 21 juin et dimanche 22 juin 2025 

ARTICLE 1 – SOCIÉTÉ ORGANISATRICE 

Le présent jeu-concours est organisé par le Pôle SAFE, association loi 1901, dont le siège 
est situé au Bâtiment Poincarré, 13080 avenue Louis Philibert, 13290 Aix-en-Provence. 

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Le jeu est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France et disposant d’une 
adresse électronique valide, à l’exception du personnel de la société organisatrice et des 
membres de leur famille. 
Une seule participation est autorisée par foyer (même nom, même adresse électronique). 
La participation est gratuite et sans obligation d’achat. 

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE PARTICIPATION 

Le jeu se déroule sur le pavillon de la Région Sud au Salon du Bourget, les samedi 21 et 
dimanche 22 juin 2025, uniquement via la borne interactive présente sur le pavillon de la 
Région Sud. 
Pour participer, le visiteur doit : 

• Remplir le formulaire électronique sur borne, 
• Cocher la case : "Je participe au jeu-concours", 
• Compléter les champs obligatoires : nom, prénom, adresse email, 
• Valider le formulaire. 

ARTICLE 4 – DÉSIGNATION DES GAGNANTS 

Deux gagnants seront désignés par tirage au sort, effectué au plus tard un mois après la fin 
du jeu. 
Ils seront informés par email dans un délai de 15 jours ouvrés suivant le tirage. 
En cas de non-réponse dans un délai de 7 jours calendaires, la dotation sera considérée 
comme perdue. 
Un gagnant suppléant pourra alors être désigné (en cas de non-réponse dans un délai de 7 
jours calendaires, la dotation sera considérée comme perdue et non-attribuée). 

ARTICLE 5 – DOTATIONS 

Les lots mis en jeu sont : 

• Un bon pour un Baptême de l’Air de 45 minutes, offert par l’ADDET05 et R-
AVENTURE 

o Valeur : 149 € – valable jusqu’au 1er juin 2026 
o Conditions : 14 ans minimum, taille de 140 à 190 cm, poids maximum 100 kg 
o Activité soumise aux conditions météo – autorisation parentale obligatoire 

pour les mineurs. Activité non adaptée aux personnes en situation de 
handicap. 



• Un bon pour un vol découverte de 30 minutes à l’Aéroclub du Golfe de Saint Tropez, 
offert par la CCI Var et l’Aéroclub du Golfe de Saint Tropez 

o Valeur : 200 € – valable jusqu’au 22 juin 2026 
o Conditions : 14 ans minimum, taille de 140 à 190 cm, poids maximum 100 kg 
o Activité soumise aux conditions météo – autorisation parentale obligatoire 

pour les mineurs. Activité non adaptée aux personnes en situation de 
handicap. 

Seules les dotations mentionnées sont offertes. Tous les frais complémentaires éventuels 
(notamment transport, hébergement, repas, etc.) restent à la charge exclusive des gagnants 
et ne pourront en aucun cas être pris en charge par la société organisatrice ou les 
partenaires ayant fourni les lots. 

Les dotations seront envoyées dans un délai de 4 à 8 semaines après réception des 
coordonnées complètes des gagnants. 

ARTICLE 6 – RESPONSABILITÉ & MODIFICATIONS 

Le Pôle SAFE se réserve le droit de modifier, suspendre, proroger ou annuler le jeu en cas de 
force majeure ou d’évènement indépendant de sa volonté. 
Toute tentative de fraude ou de non-respect du présent règlement entraînera l’exclusion du 
participant. 

ARTICLE 7 – UTILISATION DE L’IMAGE DES GAGNANTS 

Avec leur accord écrit, les gagnants autorisent la société organisatrice à utiliser leurs noms, 
prénoms et photographies à des fins de communication, sans rémunération ni contrepartie 
autre que la dotation. 

ARTICLE 8 – DONNÉES PERSONNELLES (RGPD) 

Les données collectées sont traitées uniquement dans le cadre de ce jeu-concours. 
Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée et au RGPD du 27 
avril 2016, chaque participant dispose d’un droit : 

• d’accès, 
• de rectification, 
• de suppression, 
• de limitation, 
• de portabilité, 
• et d’opposition. 

Ces droits peuvent être exercés : 

📍 Par courrier : Pôle SAFE – Bâtiment Poincarré, 13080 avenue Louis Philibert, 13290 Aix-
en-Provence 

📧 Par mail : contact@safecluster.com 

Les données sont conservées pendant 12 mois. 
Les participants peuvent déposer une réclamation auprès de la CNIL. 


